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L'objet fondamental des définitions est d'exprimer le défini d'une manière lisible et compréhensible. Toute définition remplit, en
effet, deux exigences distinctes mais complémentaires : elle doit exprimer d'une part, les caractéristiques des concepts (unités
référentielles) scientifiques et d'autre part, elle doit permettre à un public très large d'avoir accès au savoir et à la connaissance.
La première partie de l'article tente d'établir une typologie des différents types de définitions présents dans les textes arabes du
génie génétique. La deuxième partie, quant à elle, étudie dans plusieurs types d'écrits arabes les définitions des termes «
chromosome » et « gène » de ce domaine.  

La définition textuelle en langue de spécialité  

On distingue en terminologie deux genres de définitions : les définitions dictionnairiques (celles qui se trouvent dans les
dictionnaires spécialisés) et les définitions textuelles (celles qui se trouvent dans les textes, les manuels, les cours, les articles,
etc.). Dans cet article, nous nous attarderons au second type de définition. À l'instar des définitions lexicographiques et
terminologiques, la fonction principale de toute définition est de clarifier la signification du terme. C'est pourquoi, son rôle
principal reste à visée didactique. Il faut dire qu'une définition n'est pas rédigée aux experts et spécialistes : elle s'adresse en
revanche à un public très large et à un lecteur très diversifié. « Les définitions sont donc surtout destinées à un public intéressé,
non-initié, à des scientifiques d'autres disciplines, des techniciens, à un public plus large » (HERMANS, 1989 : 530).  
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Toutefois, une définition en langue de spécialité doit répondre à deux exigences complémentaires : laisser apparaître d'une part
les différents traits de substance (caractéristiques)1 qui caractérisent l'unité référentielle (concept)2 et d'autre part, rendre le
savoir et la connaissance accessibles au grand public.  

Il convient, dans ce qui suit, de réfléchir sur certaines questions concernant la définition en elle-même pour mieux comprendre
son fonctionnement textuel. Plusieurs questions peuvent être posées : Quand l'auteur donne une définition dans un texte ?
Pourquoi la donne-t-il ? Quelle serait son utilité ? Qui a besoin d'une définition dans les textes arabes ? Comment est-elle
avancée dans le texte ?  

Ces questions sont étudiées dans le cadre de la socioterminologie. D'une manière générale et quel que soit le type de texte,
l'auteur donne une définition dans deux situations :  

1. pour clarifier le sens du terme à ceux qui ont une connaissance plus ou moins superficielle, vague de l'objet ou du
concept désigné ;

2. pour désigner le terme qu'il a choisi, notamment si celui-ci est nouveau.

La définition peut être mentionnée dans plusieurs contextes de situation. Nous repérons des définitions dans les manuels
didactiques, les textes journalistiques, les communications orales, les ouvrages de vulgarisation, les brochures, les textes
religieux, etc.  

Un manuel didactique est conçu selon un certain « format » organisé et se déroule au sein d’un ensemble de cadres pré-
établis. Dans les manuels didactiques de biologie arabes par exemple, nous relevons la partie appelée « cours » avec un
exposé qui est organisé en paragraphes et sous-paragraphes. Dans ce genre d'ouvrage, la définition du concept étudié dans la
partie se trouve introduite juste au début du chapitre ou du développement. Concernant la partie relative aux acides nucléiques,
nous avons ce qui suit :  

  Tabella1  

  

Définition traduite littéralement vers le français

  

Définition originale donnée en arabe

  

  

Les acides nucléiques : Ce sont des combinaisons organiques comprenant des molécules gigantesques dont le carbone,
l'hydrogène, l'oxygène, l'azote et le phosphore interviennent dans leur composition.
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